
 

 
 

 
Ordre du jour du Conseil municipal 

 

Mardi 10 Juin 2025 à 18h30 
 

Salle du Conseil Municipal (Hôtel de Ville) 

 
 

 

 
 
L'ordre du jour sera le suivant : 

 
➢ Approbation des Procès-Verbaux du 27 janvier 2025 et du 17 mars 2025, 

 

 Administration générale 
  

01 - Information au Conseil municipal sur les décisions prises par le Maire en vertu 

des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, 
 

Ressources - Humaines 
 
02 – Modification du tableau des emplois et création d’emplois permanents, 

 
03 - Autorisation de recrutement de 12 agents contractuels sur des emplois 

permanents à temps non complet dont la quotité de travail est inférieure à 50%, 
 
04 – Recours à un contrat d’apprentissage dans le secteur de l’animation, 

 
05 - Modification du règlement des astreintes et des permanences, 

 
06 - Modification des modalités de versement du RIFSEEP, 

 
07- Modification des modalités de versement de l’ISFE pour les agents de Police 

Municipale, 

 
08 - Convention de soutien à la politique de la réserve opérationnelle, 

 
 Associations et Vie sociale 

 

09 – Attribution d’une subvention à la Coopérative de l’école élémentaire Jean-Marie 
PARATTE pour la réalisation d’une fresque, 

 
10 - Adoption de la convention de mise à disposition d’un terrain communal et 

attribution d’une subvention d’investissement au Club de tennis de Buxerolles, 

 
 Urbanisme 

 
11 – Lancement de l’enquête publique pour l’extension du cimetière, 
 

 Cadre de Vie 
 

12 – Présentation du bilan sur l’accessibilité pour 2024, 
 

 



13 – Présentation du rapport de développement durable et de transition écologique 

pour 2024, 
 

14 – Adoption des termes de l’avenant financier n°4 à intervenir avec le CEN pour la 
préservation des vallée sèches de Buxerolles, 

 

Finances 
 

15 - Demande de subvention auprès de l’Europe sur le Programme Opérationnel 
Régional Feder 2021/2027, 

 

16 – Mutualisation des missions Open Data et protection des données dans le cadre 
d’un service commun de la donnée. 

 
 

Par ailleurs, la séance du Conseil municipal sera ouverte au public. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de mes sincères salutations. 

 
 

 le Maire, 
 
 

  
 

 
 Gérald BLANCHARD. 


